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Gouvernement du Québec

Décret 40-2020, 29 janvier 2020
Concernant la nomination de la firme KPMG S.R.L./
S.E.N.C.R.L. à titre de vérificateur externe des livres et 
comptes de la Société des loteries du Québec

Attendu que l’article 24 de la Loi sur la Société des 
loteries du Québec (chapitre S-13.1) prévoit notamment 
que les livres et comptes de la Société des loteries du 
Québec sont vérifiés chaque année conjointement par le 
vérificateur général et par un vérificateur externe nommé 
par le gouvernement;

Attendu qu’il y a lieu de nommer la firme KPMG 
S.R.L./S.E.N.C.R.L. à titre de vérificateur externe pour 
vérifier conjointement avec le vérificateur général les 
livres et comptes de la Société des loteries du Québec 
pour les exercices financiers se terminant le 31 mars des 
années 2021 et 2022;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Finances :

Que la firme KPMG S.R.L./S.E.N.C.R.L., située au 
600, boulevard de Maisonneuve Ouest, bureau 1500, à 
Montréal, soit nommée à titre de vérificateur externe 
pour vérifier conjointement avec le vérificateur général 
les livres et comptes de la Société des loteries du Québec 
pour les exercices financiers se terminant le 31 mars des 
années 2021 et 2022.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet
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Gouvernement du Québec

Décret 41-2020, 29 janvier 2020
Concernant l’approbation de la nomination de mon-
sieur Charles Emond comme président et chef de la 
direction de la Caisse de dépôt et placement du Québec 
et la détermination des paramètres devant servir à fixer 
sa rémunération et ses autres conditions d’emploi

Attendu que le premier alinéa de l’article 5 de la Loi 
sur la Caisse de dépôt et placement du Québec (chapitre 
C-2) prévoit notamment que les affaires de la Caisse sont 
administrées par un conseil d’administration composé de 
membres dont le président et chef de la direction, lequel 
en est membre d’office;

Attendu que le premier alinéa de l’article 5.3 de cette 
loi prévoit que le conseil d’administration, avec l’appro-
bation du gouvernement, nomme le président et chef de la 
direction en tenant compte du profil d’expertise et d’expé-
rience établi par la Caisse;

Attendu que le deuxième alinéa de l’article 5.3 de 
cette loi prévoit que le mandat du président et chef de la 
direction est d’au plus cinq ans et peut être renouvelé;

Attendu que le troisième alinéa de l’article 5.3 de cette 
loi prévoit que le conseil d’administration fixe la rémuné-
ration et les autres conditions d’emploi du président et chef 
de la direction selon les paramètres que le gouvernement 
détermine après consultation du conseil;

Attendu que la nomination de monsieur Michael 
Sabia comme président et chef de la direction de la Caisse 
de dépôt et placement du Québec a été approuvée par le 
décret numéro 91-2017 du 15 février 2017 et qu’il démis-
sionne de ses fonctions;

Attendu que le conseil d’administration de la Caisse 
a résolu de nommer monsieur Charles Emond comme 
président et chef de la direction de la Caisse de dépôt et 
placement du Québec pour un mandat de cinq ans;

Attendu qu’il y a lieu pour le gouvernement d’approu-
ver la nomination de monsieur Charles Emond et de déter-
miner les paramètres devant servir à fixer sa rémunération 
et ses autres conditions d’emploi;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Finances :

Que soit approuvée la nomination de monsieur Charles 
Emond comme président et chef de la direction de la 
Caisse de dépôt et placement du Québec pour un mandat 
de cinq ans à compter du 1er février 2020 au traitement 
annuel de base de 550 000 $;

Que la rémunération et les autres conditions d’emploi 
de monsieur Charles Emond respectent le Règlement 
intérieur de la Caisse de dépôt et placement du Québec 
(chapitre C-2, r. 4);

Que le conseil d’administration de la Caisse de dépôt 
et placement du Québec mette en place un mécanisme 
de suivi de l’application des présents paramètres, en 
fournissant annuellement au secrétaire général associé  
responsable des emplois supérieurs au ministère du 
Conseil exécutif tout document de support ayant servi à 
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